
 
Siège : 52, rue de l’Industrie 41 300 SALBRIS 

Tel. : 06 68 10 14 77 - Courriel : roma1bardin@gmail.com 

L’association et les fonds qu’elle reçoit visent à sauvegarder la mémoire et le patrimoine matériel du tennis de table 
dans un projet de musée fédérant les pongistes au sein d’une « maison du tennis de Table. » 

 
 

Association Jacqueline et Didier André de Sauvegarde du patrimoine du Tennis de Table 
 

 

  BULLETIN D’ADHÉSION  
 
 

 

 
 

 
 

NOM et Prénom ou Association : ……………………………………………………. Sexe : …….. 
Si association, Nom Prénom du correspondant : ………………………………………………… 
Adresse complète du domicile : ……………………………………………………………………. 
Code postal : ……………. Commune : …………………………………………………………… 
Date et lieu de naissance(1) : ………………………………………………………………………... 
Téléphone fixe : ………………………... Téléphone portable : …………………………………. 
Messagerie : ……………………………………............. @ ……………………………………….. 

 
(1)Votre lien avec le Ping : licencié arbitre non licencié sympathisant 

 

(1)Si licencié, nom de la Fédération, club et n° de licence : …………………………………... 
……………………………………………………………………………………………………….. 
(1)Si pratiquant occasionnel, dans quel cadre : …………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………... 
Votre avis sur notre initiative de créer un musée (un seul au monde, à Shanghai en Chine) 

………………………………………………………………………………………………………... 
Pouvez-vous apporter une aide à la création du musée dans votre domaine de compétence 
(informatique, rédaction d’articles, cession d’objets de collection, musique, médias, …) : 
………………………………………………………………………………………………………. 
Lieu et date de signature : A ………………………………, le………………………. 

Signature de l’adhérent 
 

(1) mentions facultatives 
 

Association publiée au journal Officiel AEF n° 17 du 27/04/2021 sous le n° 865. 

Montant de la cotisation 10 € (*) 
(règlement par espèces ou chèque libellé à l’ordre de MTT 

à adresser au siège de l’association dont l’adresse figure ci-dessus) 
(*) voté en assemblée générale du 23 juin 2021, courant du 1er juillet au 30 juin de l’année suivante) 

La cotisation qui est perçue comme un encouragement et une participation au projet donnera lieu à un accès privi- 
légié à certaines rubriques du site Internet lorsqu’il sera crée (information, documentation, manifestations dans la 
région d’implantation) 


